
COMPTE-RENDU DU CONSEIL

DE L’AGGLOMERATION DU CHOLETAIS

SEANCE DU LUNDI 16 NOVEMBRE 2020

XXXXX

Le seize novembre deux mille vingt, à dix-huit heures trente, les représentants de
l’Agglomération du Choletais, légalement convoqués le dix novembre deux mille
vingt, se sont réunis à la Salle des Fêtes, esplanade de la Grange, avenue Anatole
Manceau à Cholet.

Présent(es) :

Gilles BOURDOULEIX : Président.

Isabelle LEROY, Alain PICARD, Jacqueline DELAUNAY, Guy SOURISSEAU, Sylvie
ROCHAIS, Cédric VAN VOOREN, Jean-Paul BREGEON, Jean-Paul OLIVARES,
Sylvain APAIRE, Pierre-Marie CAILLEAU, Patrick PELLOQUET, Médérick
THOMAS, Michel VIAULT, Xavier TESTARD : Vice-Présidents. 

Florence DABIN, Olivier VITRÉ, Florence JAUNEAULT, Sylvain SENECAILLE,
Sylvie BARBAULT, Guy BARRÉ, Josette GUITTON, Dominique LANDREAU, Annick
JEANNETEAU, Dominique HERVÉ, Natacha POUPET-BOURDOULEIX, Dominique
SECHET, Laurence TEXEREAU, Christophe PIET, Frédéric PAVAGEAU, Gérard
PETIT, Patrice BRAULT, Philippe BERNARD, Florent BARRÉ, Sébastien CRÉTIN,
Olivier RIO, Serge LEFEVRE, Louis-Marie GUETTÉ, Ammar HADJI : Conseillers
délégués. 

Olivier BAGUENARD, Jean-François BAZIN, Denis BOUYER, Sylvie CHARRIER,
Guy DAILLEUX, François DEBREUIL, Ingrid FERCHAUD, Astrid FRAPPIER, Cécile
GUIGANTI, Elisabeth HAQUET, Anne HARDY, Kai-Ulrich HARTWICH, Patricia
HERVOUET, Marie-Noëlle JOBARD, Marie-Françoise JUHEL, Evelyne PINEAU,
Patricia RIGAUDEAU : Conseillers.

Absent(es) excusé(es) :

Pascal BERTRAND (Ayant donné procuration à Isabelle LEROY) : Vice-Président.

Philippe ALGOET (Ayant donné procuration à Marie-Françoise JUHEL), Ursula
FONTAINE (Ayant donné procuration à Médérick THOMAS), Cyrille JAUNEAULT,
Sylvie TOLASSY (Ayant donné procuration à Kai-Ulrich HARTWICH) : Conseillers. 

_______



En application des articles L. 5211-1 et L. 2121-15 du code général des collectivités
territoriales, le Conseil de Communauté désigne Madame Isabelle LEROY comme
secrétaire de séance.

Le procès-verbal du Conseil de Communauté du 19 octobre 2020 est soumis à la
signature des conseillers communautaires, conformément à l'article 26 du règlement
intérieur. 

Le Conseil de Communauté prend connaissance des décisions n° 384 à n° 453
prises par Monsieur le Président en vertu de la délégation de pouvoirs qu’il lui a
donnée.

X - BUREAU

X-1 – COMMISSION D'APPEL D'OFFRES - APPROBATION DES MODALITÉS
DES SÉANCES À DISTANCE

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d'approuver les modalités d'organisation des séances de la
commission d'appel d'offres lorsque celle-ci est appelée à se réunir à distance, telles
qu'annexées.

(cf. annexe X-1)

I - ADMINISTRATION GÉNÉRALE - FINANCES - RESSOURCES HUMAINES

 Ressources Humaines, Mobilité et Mutualisations

I-1 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : de procéder à la suppression et à la création des emplois telles que
mentionnées ci-dessous :

Direction Service Emploi
supprimé

Emploi créé Justification Date
d'effet

Education Enseignement 
supérieur, 
Formation 
professionnelle

1 emploi du 
cadre d'emplois 
des adjoints 
administratifs

1 emploi du 
cadre d'emplois
des rédacteurs

Réajustement
des missions

10/12/2020

Générale Contrôle de 
Gestion et 
prospective 
opérationnelle

1 emploi 
d'ingénieur 
dans le cadre 
du contrat de 
projet du 
Système 
d'Information 
de Données

Projet d'une 
durée de 3 
ans

23/11/2020



Culture Conservatoire 1 emploi du 
cadre d'emplois 
des assistants 
d'enseignement 
artistique 
4,75/20ème

1 emploi du 
cadre d'emplois
des assistants 
d'enseignement
artistique 
12,25/20ème

Régularisation
des heures en
fonction de la 
répartition des
missions

23/11/2020

1 emploi du 
cadre d'emplois 
des assistants 
d'enseignement 
artistique 
7,5/20ème

1 emploi du 
cadre d'emplois 
des assistants 
d'enseignement 
artistique 
13/20ème

1 emploi du 
cadre d'emplois
des assistants 
d'enseignement
artistique 
10/20ème

1 emploi du 
cadre d'emplois 
des assistants 
d'enseignement 
artistique 
16/20ème

1 emploi du 
cadre d'emplois
des assistants 
d'enseignement
artistique 
19/20ème

I-2 – BESOINS DE VACATAIRES - 2020

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article     unique   : d'autoriser le recrutement, au cours de l'année 2020, de vacataires,
selon le tableau joint en annexe, sachant que les durées annoncées constituent un
maximum et sont données à titre prévisionnel.

(cf. annexe I-2)

I-3 – RAPPORT DE SITUATION INTERNE EN MATIÈRE D’ÉGALITÉ FEMMES -
HOMMES

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à la majorité (54 " Pour ",
6 " Contre ") décide,

Article unique : de prendre acte du rapport de situation interne en matière d’égalité
entre les femmes et les hommes ci-joint, préalablement aux débats sur le projet de
budget pour l’exercice 2021.

(cf. annexe I-3)



Statuts AdC - Représentations

I-4 – COMMISSION CONSULTATIVE DE L'ENVIRONNEMENT DE L’AÉRODROME
CHOLET LE PONTREAU - DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS DE
L'AGGLOMÉRATION

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : de désigner, pour siéger au sein de la Commission Consultative de
l’Environnement de l’aérodrome Cholet Le Pontreau, créée par le Préfet de Maine-
et-Loire :

- cinq représentants titulaires :

- Monsieur Alain PICARD, 

- Monsieur Jean-Paul OLIVARES,

- Monsieur Olivier RIO,

- Monsieur Médérick THOMAS,

- Monsieur Jean-Paul BREGEON,

- et cinq représentants suppléants :

- Madame Marie-Noëlle JOBARD,

- Monsieur Christophe PIET,

- Madame Sylvie BARBAULT,

- Monsieur Philippe ALGÖET,

- Monsieur Patrice BRAULT. 

I-5 – COMMISSION VIE ÉTABLISSEMENT DE L’UNIVERSITÉ D'ANGERS -
DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : de désigner Monsieur Ammar HADJI en qualité de représentant de
l'Agglomération du Choletais pour siéger au sein de la commission vie
d'établissement de l'Université d'Angers. 

I-6 – DÉSIGNATION DU DIRECTEUR DE L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC
ADMINISTRATIF DE L'AGENCE POUR PROMOTION DU CHOLETAIS (APC)

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : de désigner Madame Séverine CHIRON en qualité de Directeur
Général de l’Établissement Public Administratif de l'Agence pour Promotion du
Choletais, conformément à la proposition de Monsieur le Président de
l’Agglomération du Choletais.



I-7 – FIN D'EXPLOITATION DE LA RÉGIE " PARC DE LA MEILLERAIE "

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à la majorité (54 " Pour ",
6 " Contre ") décide,

Article     1   : L'exploitation de la régie " Parc de la Meilleraie " prendra fin le
31 décembre 2020. Il sera mis fin aux fonctions de ses membres à cette échéance.

Article 2 : Les comptes de la régie seront arrêtés à cette même date, l'actif et le
passif étant repris dans le budget principal de l'Agglomération du Choletais.

I-8 – CHOLET SPORTS LOISIRS - TRANSFERT D'ACTIVITÉS - MODIFICATIONS
STATUTAIRES - AVENANT AU CAHIER DES MODALITÉS DE GESTION

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à la majorité (54 " Pour ",
6 " Contre ") décide,

Article     1   : de confier à l’Établissement Public à caractère industriel et commercial
Cholet Sports Loisirs, la gestion de l'ensemble du Parc de la Meilleraie à compter du
1er janvier 2021.

Article     2   : de confier à l’Établissement Public à caractère industriel et commercial
Cholet Sports Loisirs, la gestion du centre aqualudique Lysséo à compter de la
réception des travaux.

Article     3   : d'approuver les statuts modifiés de Cholet Sports Loisirs, joints en annexe,
entrant en vigueur au 1er janvier 2021.

Article     4   : d'approuver l’avenant n° 8 au cahier des modalités de gestion des services
publics de Cholet Sports Loisirs, joint en annexe, ayant pour objet d’intégrer les
sujètions de service public afférentes à l’équipement Parc de la Meilleraie et entrant
en vigueur au 1er janvier 2021.

Article     5   : de transférer à Cholet Sports Loisirs l’actif et le passif correspondant à la
gestion du Parc de la Meilleraie suite à la fin d’exploitation de la régie
correspondante, étant précisé que le transfert du résultat n’interviendra qu’après
adoption d’un acte budgétaire ultérieur par l’Agglomération du Choletais.

(cf. annexe I-8)

I-9 – DESIGNATION DES DELEGUES AU SEIN DES SYNDICATS SMIB EVRE-
THAU-ST-DENIS ET ANJOU NUMERIQUE

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article 1 : de désigner Monsieur Michel RIGOULAY en qualité de représentant
titulaire de l'Agglomération du Choletais pour siéger, en lieu et place de Monsieur
Dominique SECHET au comité syndical du Syndicat Mixte des Bassins (SMiB) de
l'Evre-Thau-Saint-Denis.

Article 2 : de désigner Monsieur David CARON en qualité de représentant suppléant
de l'Agglomération du Choletais pour siéger au comité syndical du Syndicat Mixte
Ouvert (SMO) Anjou Numérique.



Budget

I-10 – ADMISSIONS EN NON-VALEUR

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d'admettre en non-valeur les taxes et produits irrécouvrables figurant
dans le tableau ci-dessous, conformément aux demandes de Monsieur le
Responsable du Service de Gestion Comptable de Cholet en date du 11 mars 2020
et du 8 et 9 juillet 2020 pour un montant TTC de 27 344,16 € (25 358,24 € HT).

Année Nature de la créance Montants

Budget Principal

2011 Annulation subvention 1 829,54 €

2016 Aire d'accueil des Gens du voyage 518,60 €

2017

Foirail 84,00 €

Aire d'accueil des Gens du voyage 900,00 €

Condamnation suite à un vol 1 087,20 €

Taxe atterrissage Aérodrome 558,13 €

Inscription École d'Art du Choletais 81,00 €

2018

Inscription École d'Art du Choletais 225,00 €

Documents non restitués à la Médiathèque 116,65 €

Taxe de séjour 524,40 €

Taxe atterrissage Aérodrome 731,14 €

Animation Sports Loisirs 46,80 €

Foirail 174,00 €

Conservatoire 182,36 €

Budget Principal

Aire d'accueil des Gens du voyage 1 483,00 €

2019
Aire d'accueil des Gens du voyage 60,00 €

Documents non restitués à la Médiathèque 134,00 €

SOUS-TOTAL TTC 8 735,82 €

Budget
Assainissement

2015 Facture eau part assainissement Maulévrier 147,18 €

2016
Facture eau part assainissement Maulévrier 39,30 €

Puits Coron 80,96 €

2017 Puits Coron 76,18 €

Redevance assainissement Cléré-sur-Layon 56,05 €

Redevance assainissement Saint-Paul-du- 53,35 €



Bois

Redevance assainissement Les Cerqueux 140,71 €

Redevance assainissement Maulévrier 70,76 €

Révisions négatives marché 30,10 €

2018

Redevance assainissement Cernusson 19,80 €

Facture eau part assainissement Maulévrier 578,07 €

Assainissement non collectif 237,60 €

Redevance assainissement La Fosse de 
Tigné

42,94 €

Redevance assainissement Saint-Paul-du-
Bois

217,18 €

Redevance assainissement Passavant-sur-
Layon

2,47 €

Redevance assainissement Les Cerqueux 72,62 €

Redevance assainissement Tancoigné 179,32 €

Puits Coron 75,63 €

Redevance assainissement Cléré-sur-Layon 273,43 €

2019

Facture eau part assainissement Maulévrier 342,40 €

Assainissement non collectif 89,40 €

Redevance assainissement Saint-Paul-du-
Bois

69,32 €

Budget
Assainissement

Redevance assainissement La Fosse de 
Tigné

0,42 €

Redevance assainissement Les Cerqueux 35,24 €

Puits Yzernay 0,40 €

PFAC 0,80 €

Puits Somloire 37,84 €

SOUS-TOTAL TTC 2 969,47 €

Budget Déchets

2015 Redevance spéciale 79,13 €

2017 Redevance spéciale 380,16 €

2018

Location bacs 54,12 €

Condamnation destruction bien 2 998,70 €

Redevance spéciale 37,40 €



2019 Trop perçu salaires 74,14 €

SOUS-TOTAL TTC 3 623,65 €

Budget 
Bâtiments 
économiques

2012 Loyers Bâtiments 769,34 €

2013

Loyers Bâtiments 1 894,46 €

Facturation charges 123,11 €

2016

Loyers Bâtiments 7 051,46 €

Facturation charges 176,49 €

2017

Loyers Bâtiments 796,03 €

Facturation charges 165,89 €

2018 Facturation charges 18,36 €

2019 Facturation charges 1,49 €

SOUS-TOTAL TTC 10 996,63 €

Budget Eau 
Potable

2015 Facture eau Maulévrier 113,12 €

2016 Facture eau Maulévrier 73,83 €

2017 Facture eau Maulévrier 128,50 €

2018 Facture eau Maulévrier 297,67 €

Budget Eau 
Potable

2019 Facture eau Maulévrier 405,47 €

SOUS-TOTAL TTC 1 018,59 €

TOTAL TTC 27 344,16 €

I-11 – DÉCISION MODIFICATIVE N°1 2020

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité des suffrages
valablement exprimés (54 " Pour ", 6 " Abstention ") décide,

Article unique : d'approuver les mouvements inscrits dans la décision modificative.

I-12 – MODIFICATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET DES
CRÉDITS DE PAIEMENT - DÉCISION MODIFICATIVE N°1 2020

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité des suffrages
valablement exprimés (54 " Pour ", 6 " Contre ", 1" Abstention ") décide,

Article unique : d'approuver les modifications des Autorisations de Programme et
des Crédits de Paiement (AP/CP), résultant de la prise en compte des écritures de la
décision modificative n°1, telles qu'elles ressortent des documents ci-annexés.

(cf. annexe I-12)



I-13 – ATTRIBUTIONS DES SUBVENTIONS COMMUNAUTAIRES

Monsieur Guy DAILLEUX ne prend pas part au vote en sa qualité de Trésorier
de l'association Initiatives Emplois.

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article 1 : d'autoriser l'octroi des subventions aux structures désignées en annexe,
ainsi que l'ajustement des enveloppes de crédits afférentes.

Article 2 : d'approuver le versement d'une subvention exceptionnelle de 775 735 € à
Cholet Sports Loisirs, au regard des sujétions particulières de fonctionnement
demandées par l'AdC tendant à assurer une large ouverture des équipements au
public, notamment pendant la période estivale, imposant un retour à la normale des
charges de structures ainsi que des frais de gestion spécifiques.

La subvention sera versée au vu des états constatant les pertes.

Article 3 : d'adopter les avenants aux conventions conclues avec Initiatives Emplois
et l'Office de Tourisme du Choletais.

(cf. annexe I-13)

I-14 – RAPPORT DE SITUATION INTERNE ET TERRITORIALE EN MATIÈRE DE
DÉVELOPPEMENT DURABLE - ANNÉE 2019

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à la majorité (54 " Pour ",
6 " Contre ") décide,

Article unique     :  de prendre acte de la présentation du rapport sur la situation interne
et territoriale en matière de développement durable, pour l'année 2019.

I-15 – ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2021

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité des suffrages
valablement exprimés (53 " Pour ", 1 " Abstention ", 6 " Ne prend pas acte ") décide,

Article unique : de prendre acte de la présentation des orientations budgétaires pour
le budget 2021.

(cf. annexe I-15)

Recherche de Financement

I-16 – CONVENTION RELATIVE À LA DÉSIGNATION D'UN ORGANISME
INTERMÉDIAIRE SANS SUBVENTION GLOBALE POUR LA MISE EN ŒUVRE
D'UN INVESTISSEMENT TERRITORIAL INTÉGRÉ - AVENANT N°5

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article  unique  : d'approuver l'avenant n° 5 à la convention initiale désignant un
organisme intermédiaire sans subvention globale pour la mise en œuvre d'un
Investissement Territorial Intégré (ITI) FEDER en Pays de la Loire, relatif à la
révision du plan d'actions de l'ITI de l'Agglomération du Choletais et à l'atteinte des
objectifs.



I-17 – APPEL A PROJETS DE L’ÉTAT - ENVELOPPE COMPLÉMENTAIRE
DOTATION DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT LOCAL 2020 - APPROBATION
DES OPÉRATIONS ET DEMANDES DE SUBVENTIONS

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article  unique  : d'approuver les projets d'investissements des opérations inscrites
dans les dossiers de demandes de subventions, tels qu'ils ressortent des plans
prévisionnels de financements ci-annexés et d'inscrire les crédits correspondants
aux budgets concernés.

(cf. annexe I-17)

II - DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE - AGRICULTURE

 Économie (création et commercialisation des zones)

II-1 – ACQUISITION À LA COMMUNE DE LYS-HAUT-LAYON DE TERRAINS
SITUÉS EN ZONE ÉCONOMIQUE

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article 1 : d’acquérir pour l’euro symbolique à la commune de Lys-Haut-Layon, des
parcelles de terrain situées dans la zone d'activités du Champ du Moulin, cadastrées
section 356B n° 1643 de 2 602 m², 356B n° 1554, de 113 m², 356B n° 1478, de
3 555 m² et 356B n° 1550, de 8 149 m², sises " Champ du Moulin ", soit une
superficie totale de 14 419 m², étant précisé que les frais d’acquisition seront
supportés par l’Agglomération du Choletais.

Article 2 : de solliciter pour cette acquisition l’exonération des droits de mutation
prévue à l'article 1042 du code général des impôts.

Article 3 : d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer l'ensemble
des actes préparatoires et authentiques nécessaires à cette acquisition.

(cf. annexe II-1)

II-2 – CESSION DE TERRAINS AUX ENTREPRISES MAHE JULIEN ET
ÉTABLISSEMENTS BROSSET-AGRO BOCAGE - ZONE DU CHAMP DU MOULIN
À TRÉMONT - LYS-HAUT-LAYON

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article 1 : d'approuver la cession aux ETABLISSEMENTS BROSSET- AGRO
BOCAGE, ou toute autre personne morale qui s'y substituerait, d'un terrain cadastré
356 B 1643p, pour environ 50 m² (surface à parfaire par un bornage), situé zone du
Champ du Moulin à TREMONT, LYS-HAUT-LAYON, sur la base d'un prix ferme de
6 € HT/m². Le prix de cession sera majoré de la TVA selon le taux et les modalités
applicables le jour de la cession.

Article 2 : d'approuver la cession à l'entreprise MAHE JULIEN, ou toute autre
personne morale qui s'y substituerait, d'un terrain cadastré 356 B 1643p, pour
environ 2 530 m² (surface à parfaire par un bornage), situé zone du Champ du
Moulin à TREMONT, LYS-HAUT-LAYON, sur la base d'un prix ferme de 6 € HT/m².
Le prix de cession sera majoré de la TVA selon le taux et les modalités applicables
le jour de la cession.



Article 3 : d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant, à signer l'ensemble
des actes nécessaires aux ventes dès lors que la délibération n° II-1 en date du
16 novembre 2020 sera entrée en exécution.

(cf. annexe II-2)

Artisanat, développement des zones artisanales

II-3 – CESSION DE TERRAIN À L'EURL FRAPPREAU - ZONE DU BOURG À
SAINT-PAUL-DU-BOIS

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article 1 : d'approuver la cession à l'EURL FRAPPREAU, ou toute autre personne
morale qui s'y substituerait, d'un terrain cadastré C 360p d'environ 2 000 m² (surface
à parfaire par un bornage), situé zone du Bourg à SAINT-PAUL-DU-BOIS, sur la
base d'un prix ferme de 2,50 € HT/m². Le prix de cession sera majoré de la TVA
selon le taux et les modalités applicables le jour de la cession.

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant, à signer l'ensemble
des actes nécessaires à la vente.

(cf. annexe II-3)

III - SOLIDARITÉ ET PROXIMITÉ

 Politique de la Ville - Accessibilité - Prévention de la délinquance

III-1 – CONVENTION D'UTILISATION DE L'ABATTEMENT DE LA TAXE
FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES (TFPB) DANS LES QUARTIERS
PRIORITAIRES - AVENANT DE PROLONGATION

Madame Isabelle LEROY ne prend pas part au vote en sa qualité de Présidente
de Sèvre Loire Habitat.

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d'approuver l'avenant n°1 à la convention d'utilisation de l'abattement
de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties dans les quartiers prioritaires Jean
Monnet, Bretagne-Bostangis, Colline-Villeneuve et Favreau-Les Mauges situés à
Cholet, à conclure avec l’État, les bailleurs Sèvre Loire Habitat et LogiOuest, et la
Ville de Cholet, visant à prolonger de deux années supplémentaires, soit jusqu'au
31 décembre 2022, l'application de ces dispositions.

III-2 – PROGRAMME DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE - ATTRIBUTION DE
SUBVENTIONS

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d'attribuer, dans le cadre du Programme de Réussite Educative, une
subvention de :

- 120 € à Cholet Basket,
- 105 € à Cholet Football Club,



- 90 € à l'Ecole d'Arts du Choletais,
- 117,50 € à la Jeune France,
- 100 € aux Transports Publics du Choletais.

Il est précisé que ces aides seront débloquées sur présentation de justificatifs.

III-3 – CONVENTION PLURIANNUELLE DE RENOUVELLEMENT URBAIN POUR
LE QUARTIER FAVREAU LES MAUGES - APPROBATION DE L'AVENANT

Madame Isabelle LEROY ne prend pas part au vote en sa qualité de Présidente
de Sèvre Loire Habitat.

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d'approuver les termes de l'avenant à la convention pluriannuelle de
renouvellement urbain pour le quartier Favreau - les Mauges à Cholet, à conclure
avec l'Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine, l’État, la Ville de Cholet et les
bailleurs sociaux, visant à intégrer au programme initial, l'opération de requalification
de 40 logements du bâtiment Dumont d'Urville de Sèvre Loire Habitat.

Emploi - Insertion

III-4 – PLAN LOCAL POUR L'INSERTION ET L'EMPLOI DU CHOLETAIS -
PROLONGATION DU PROTOCOLE D'ACCORD

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d'approuver l'avenant n° 1 au Protocole d'accord du Plan Local pour
l'Insertion et l'Emploi (PLIE) du choletais à conclure avec l’État et le département de
Maine-et-Loire consistant à en prolonger sa durée d'une année supplémentaire, soit
jusqu'au 31 décembre 2021.

IV - CULTURE

 Conservatoire et école d'arts

IV-1 – DISPOSITIF ORCHESTRE À L'ECOLE - AVENANT N°1 PARTENARIAT
ENTRE LE CONSERVATOIRE DU CHOLETAIS ET LE COLLÈGE JOACHIM DU
BELLAY 2020-2022

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

A  rticle unique  : d’approuver l’avenant n°1 à la convention, conclue avec le collège
Joachim du Bellay pour le dispositif " Orchestre À l’École" sur la période 2019-2022,
portant modification des dispositions tarifaires à compter de l’année scolaire 2020-
2021. 



V - AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE

 Habitat

V-1 – AIDE FINANCIÈRE AU LOGEMENT DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE
DE L'HABITAT

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d'accorder des subventions, au titre de la politique de l'habitat, dans
les conditions suivantes :

Au titre de l'aide à l'acquisition-amélioration du parc privé
en centre-ville et centre-bourg

Bénéficiaire Lieu Montant maximum

Personne physique
1 logement situé à Saint-Paul-

du-Bois
5 000 €

Personnes physiques 1 logement situé à Cholet 830 €

Personne physique 1 logement situé à Cholet 4 587 €

Personne physique
1 logement situé à Saint-

Christophe-du-Bois
3 574 €

Personne physique 1 logement situé à Cholet 5 000 €

Négociations foncières et patrimoniales

V-2 – ACQUISITION DE LA PROPRIÉTÉ DE MONSIEUR GAUTIER - PROJET DE
ZONE DE CLÉNAY - VILLE DE CHOLET

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article 1 : d'acquérir la maison d'habitation de Monsieur et Madame GAUTIER,
située au lieu-dit la Grand-Vignière compris dans le périmètre du projet
d'aménagement de la zone d'activités de Clénay, à Cholet, au prix net vendeur de
170 000 €. 

Article 2 : d'acquérir les bâtiments d'exploitation de Monsieur GAUTIER, situés au
lieu-dit la Grand-Vignière compris dans le périmètre du projet d'aménagement de la
zone d'activités de Clénay, à Cholet, au prix net vendeur de 274 704,05 €.

Article 3 : de solliciter pour cette acquisition l'exonération des droits de mutation
prévue à l'article 1042 du code général des impôts.

Article 4 : d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à conclure un bail
d'habitation dérogatoire autorisant Monsieur et Madame GAUTIER à occuper leur
maison d'habitation après le transfert de propriété. 

Article 5 : d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à conclure un prêt à
usage avec Monsieur GAUTIER pour lui permettre de poursuivre son activité après
le transfert de propriété de ses bâtiments agricoles.

Article 6 : d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer l'ensemble
des actes préparatoires et authentiques nécessaires à cette acquisition.

(cf. annexe V-2)



V-3 – CESSION DE TERRAINS À LA COMMUNE DE LA SÉGUINIÈRE

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article 1 : d'approuver la cession à la commune de La Séguinière, des parcelles
cadastrées section E n°s 81 (chemin en copropriété) et 84, sises " La Lande du
Champ ", d'une superficie totale de 22 253 m², au prix de 48 000 €, étant précisé que
les frais de notaire seront supportés par la commune.

Article 2 : d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer l'ensemble
des actes nécessaires à la cession.

(cf. annexe V-3)

V-4 – DÉSAFFECTATION ET RESTITUTION À LA VILLE DE CHOLET
D'ACCOTEMENTS DE LA VOIRIE SITUÉS RUE DU CHAROLAIS

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article 1 : de constater la désaffectation de certains accotements de la voirie tels que
matérialisés au plan ci-joint de la rue du Charolais, de la compétence " Création,
aménagement, entretien et gestion de zones d'activités industrielle, commerciale,
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ", ne constituant plus un
élément de la voirie, et cadastrés section AW n° 305 de 120 m², AW n° 321 de
137 m² et du DPp non cadastré de 97 m² (située dans l'alignement de la parcelle
cadastrée AW n° 387, appartenant à la société CHARAL).

Article 2 : d'approuver la restitution de ces accotements de la voirie, en l'état, à la
Ville de Cholet.

Article 3 : de constater cette restitution par la rédaction d'un procès-verbal.

Article 4 : de prononcer le déclassement du domaine public de la parcelle AW n°
400p, de 5 m², propriété de l'Agglomération du Choletais, et de l'intégrer au domaine
privé intercommunal.

(cf. annexe V-4)

VI - ENVIRONNEMENT

 Assainissement

VI-1 – DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT - 2015-2025 -
TERRITOIRE EX-CAC - AVENANT N° 1

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d'approuver les termes de l'avenant n°1 au contrat de Délégation de
Service Public, courant jusqu’au 30 juin 2025 pour la gestion du service public de
l’assainissement sur le périmètre des communes membres de la Communauté
d'Agglomération du Choletais (CAC), hors Bégrolles-en-Mauges, conclu avec Suez
Eau France, ayant pour objet de créer les prix nouveaux nécessaires :

- au traitement des boues d’épuration, au regard du manque de surface d'épandage,
d’une part, et de l’évolution réglementaire liée à la pandémie de la COVID-19,
d’autre part,



- à la mise en place temporaire d’une aération mobile pendant la période de travaux
affectant à la STEP d’épuration des 5 Ponts, sous maîtrise d’ouvrage de
l’Agglomération du Choletais.

VI-2 – RAPPORTS ANNUELS 2019 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES
SERVICES ASSAINISSEMENT, EAU POTABLE ET GESTION DES DÉCHETS 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article 1 : de prendre acte du rapport annuel de l’Agglomération du Choletais sur le
prix et la qualité du service public d’assainissement pour l’année 2019.

Article 2 : de prendre acte du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public
de l’eau potable des communes de Cholet, Le Puy-Saint-Bonnet, La Tessoualle,
Saint- Christophe-du-Bois et Maulévrier pour l’année 2019.

Article 3 : de prendre acte du rapport annuel de l’Agglomération du Choletais sur le
prix et la qualité du service public de la gestion des déchets pour l’année 2019.

VII - BÂTIMENTS - VOIRIES - GRANDS PROJETS - MOBILITÉ

 Voirie et réseaux publics

VII-1 – OPERATION DE REPARATION ET DE DEPANNAGE DU RESEAU
D'ECLAIRAGE PUBLIC - VERSEMENT D'UN FONDS DE CONCOURS AU
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ENERGIES DE MAINE-ET-LOIRE (SIEML)

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d'approuver le versement d'un fonds de concours, pour un montant
maximum de 548,70 €, au Syndicat lntercommunal d'Energies de Maine-et-Loire
(SIEML), relatif aux opérations de dépannages réalisées au sein des Zones
d'Activités (ZA) de La Fromentinière et de La Gare à Maulévrier.






















































































































































































































































